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EXTRAIT DES CONDITIONS & TARIFS
LES OPÉRATIONS & SERVICES BANCAIRES

BANQUE DE L’ORME

Ce document est un extrait des conditions et tarifs des opérations et services bancaires spécifiquement 
appliqués à la clientèle de la Banque de l’Orme, banque judiciaire de la Caisse d’Epargne Grand Est 
Europe, en vigueur au 01/07/2026.
Les commissions mentionnées sur cet extrait des conditions et tarifs, spécifique à la Banque de 
l’Orme, sont exonérées de TVA(1).

Pour toutes les opérations et tous les services bancaires non spécifiés dans le présent 
document, il convient de vous référer à la brochure « Conditions et tarifs des opérations 
et services bancaires de la Banque de l’Orme » accessible sur notre site Internet : 
https://www.caisse-epargne/grand-est-europe/votre-banque/reglementation/tarifs(2)

Nota : les conditions tarifaires peuvent être modifiées en fonction de l’évolution de la réglementation 
et des conditions de marché.

(1) Selon la législation fiscale en vigueur.
(2) Coût de connexion selon votre opérateur.



 > LA GESTION DE COMPTE
■ Commission d’étude et d’ouverture de compte..................................................85,00 €
■ Frais de tenue de compte.....................................................................................33,00 €/mois
■ Commission de mouvement  

  - Commission de mouvement sur les mouvements débiteurs..........................0,22%/trimestre
- Minimum de perception...................................................................................45,00 €/trimestre

■ Frais de clôture de compte...................................................................................150,00 €
■ Frais annuels d’actualisation administrative, juridique et comptable du dossier

- Pour associations.............................................................................................105,00 €
- Pour entreprises :

- chiffre d’affaires < 499 k€............................................................................175,00 €
- chiffre d’affaires compris entre 500 k€ et 1,5 millions d'€.........................195,00 €
- chiffre d’affaires compris entre 1,5 et 3 millions d'€...................................275,00 €
- chiffre d’affaires compris entre 3 et 5 millions d’€.....................................375,00 €
- chiffre d’affaires compris entre 5 et 10 millions d’€....................................515,00 €
- chiffre d’affaires > 10 millions d’€................................................................715,00 €

 > BANQUE A DISTANCE & ÉCHANGES DE DONNÉES INFORMATISÉES
■ Pack connectique au cours de la période d’observation avec administrateur judiciaire  

(incluant les abonnements à CE Net Remises et à PULCEO)
- chiffre d’affaires ≤ 500K€.................................................................................20,00 €/mois
- chiffre d’affaires compris entre 500K€ et 1,5 millions d’€..............................30,00 €/mois
- chiffre d’affaires > 1,5 millions d’€...................................................................40,00 €/mois

 > LES CHÈQUES
■ Traitement de chèque à double signature  

(par chéquier, souche de 60 vignettes)...............................................................3,50 €
■ Frais d’envoi d’un chéquier en urgence (envoi simple)(1).....................................26,00 €

 > LES CRÉDITS COURT TERME
■ Commission sur le plus fort découvert(2)............................................................0,20 %/trimestre 

Commission calculée en appliquant un pourcentage sur le plus grand solde  
débiteur en valeur de chaque mois. Perçue à chaque arrêté, trimestriel par  
défaut, elle est calculée chacun des mois consécutifs de la période 
séparant deux arrêtés, en prenant en compte le plus fort découvert du mois.

■ Commission de bordereau (10 créances max./bordereau).................................50,00 €
■ Commission de notification/courrier...................................................................24,00 €
■ Commission par créance cédée...........................................................................15,00 €/facture
■ Commission d’intervention sur créance (toute modification, prorogation, etc.)..23,50 €
■ Taux de cession escompte Dailly(3)......................................................................Nous consulter
■ Commission de mise en impayé...........................................................................26,00 €
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(1) Frais postaux inclus. 
(2) Commission perçue sur le solde débiteur du compte courant. 
(3) Dans le cas où l’indice de référence serait inférieur à 0, il sera alors considéré comme étant égal à 0.


